
 
 

REUNION DU BUREAU DU 1ER JUIN 2011 
 

Le 1er juin 2011, à 18h, les membres du Bureau de la Communauté de 
Communes, régulièrement convoqués le 26 mai 2011, se sont réunis à l'Hôtel de la 
Communauté de Communes, sous la présidence de Monsieur Christophe DILE, Président 
de la Communauté de Communes et Maire de Neuvy-en-Mauges. 

 
ETAIENT PRESENTS : Outre M. DILE C., 
    M. BRIODEAU B., Vice-Président, 

MM. AUGEREAU B. - BODY J-P. - BOURCIER B. - 
CESBRON J-F. - Mmes COULON T. - DAVID M. - 
M. GAUDIN B. - Mme LANGE C. - MM. LECLERC G. - 
LECLERC J - MARTIN H. - PITON C. Mme SECHER M. 
 

 
ETAIENT EXCUSES : M. MIGNARD M. - Mme HUMEAU M-R. 
 
ETAIT EGALEMENT PRESENT  : 

M. TIJOU Luc (La Salle-de-Vihiers). 
 
 
 
Ordre du jour  : 
� Proposition d'ouverture de 2 postes destinés à la mutation de M. GUERRY : 

Le 1er dans le cadre des attachés territoriaux, 
Le 2ème pour le poste fonctionnel de Directeur Général Adjoint. 

� Proposition de mise en place de la prime de fonction et de résultat pour le cadre d'emploi 
des Attachés et Directeurs, en remplacement de celles existantes, 
� Proposition de mise en place du régime indemnitaire pour la filière culturelle et 
d'animation, catégorie C, 
� Discussion sur le montant du fonds de concours destiné aux communes à présenter au 
prochain conseil, 
�Projet de schéma départemental de coopération intercommunale. 
 

 
 
 
 
 
 



 

I - OUVERTURE D’UN POSTE DANS LE CADRE DES ATTACHES  - 
B - 01.06.11 - I - Communauté de Communes de la Région de Chemillé - Fonction Publique 
- Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. - 

M. DILE rappelle que M. RAIMBAULT cessera ses fonctions au 31 décembre 
2011 et que M. GUERRY prendra ses fonctions à compter du 19 juillet 2011. C’est pourquoi 
il est proposé d’ouvrir un poste dans le cadre des attachés à cette même date. 

Après délibération, le bureau 
- décide  d’ouvrir un poste dans le cadre des attachés territoriaux à compter 

du 19 juillet 2011. 
- donne pouvoir  à M. le Président ou son représentant pour signer toutes 

pièces utiles à ce sujet et en particulier l’arrêté de nomination.  
 

II - OUVERTURE D’UN POSTE FONCTIONNEL DE DIRECTEUR GENERAL 
ADJOINT -  
B - 01.06.11 - II - Communauté de Communes de la Région de Chemillé - Fonction Publique 
- Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T. - 

Le Président expose que les décrets n°87-1101 et 87 -1102 du 30 décembre 
1987 modifiés relatifs à la fonction publique territoriale autorise la Communauté de 
Communes à créer un emploi fonctionnel de directeur général adjoint. 

Il propose en conséquence au bureau de décider la création de cet emploi. 
Le bureau, à l'unanimité :  
- décide  la création d'un emploi fonctionnel de D.G.A. à compter du 19 juillet 
2011. 
- autorise  le Président ou son représentant à y pourvoir dans les conditions 

statutaires. Outre la rémunération prévue par le statut de la fonction publique territoriale, 
l'agent détaché sur l'emploi de D.G.A. bénéficiera des primes de fonctions et de résultats 
(taux maximum) prévues par le décret 2008-1533 du 22 décembre 2008, de la N.B.I. (décret 
2006-951). 

 
III - CADRE D’EMPLOIS D’ATTACHES - MODIFICATION ET ATTRIBUTION D’UN 
REGIME INDEMNITAIRE - 
B - 01.06.11 - III - Communauté de Communes de la Région de Chemillé - Fonction Publique 
-  Régime indemnitaire. - 

Un nouveau décret n° 2008-1533 du 22 décembre 2008 et un arrêté du 9 
février 2011 rendent applicable la prime de fonctions et de résultats aux fonctionnaires de 
l’état et transposable aux cadres d’emplois des attachés et des secrétaires de Mairie.  

Il s’agit d’instituer ces nouvelles primes à compter du 1er juillet 2011 et 
d’abroger le régime indemnitaire de ce cadre d’emploi. 

En conséquence le Bureau : 
- décide  d’instituer la prime de fonctions et de résultats : au cadre d'emplois 

des attachés à compter du 1er juillet 2011 et d’abroger le précédent régime indemnitaire 
- précise  que les contributions individuelles seront effectuées par arrêté du 

Président ou son représentant. 
 

IV - ADJOINT DU PATRIMOINE - ATTRIBUTION D'UN REGIM E INDEMNITAIRE – 
B - 01.06.11 - IV - Communauté de Communes de la Région de Chemillé - Fonction 
Publique -  Régime indemnitaire. - 

Il est rappelé l'ouverture d'un poste d'adjoint du patrimoine à la bibliothèque 
intercommunale et il s'agit d'adapter le dispositif de régime indemnitaire à cet agent selon la 
délibération du Conseil du 11 décembre 2002. 

Après délibération, le Bureau, 
- décide d'attribuer  l'indemnité d'administration et de technicité aux agents 

relevant du régime des I.H.T.S. et pouvant y prétendre, sur la base du montant de référence 
annuel par catégorie d'agents fixée par l'arrêté du 14 janvier 2002 avec l'application d'un 
coefficient multiplicateur fixé dans les conditions suivantes : 

� cadre d'emplois des adjoints du patrimoine  coefficient 8 
- précise  que les contributions individuelles seront effectuées par arrêté du 

Président, versées mensuellement et qu'elles tiendront compte de la manière de servir de 
l'agent.  

 


